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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le projet relatif à la deuxième contribution suisse en faveur de certains États membres
de l’UE est composé de deux volets distincts, le crédit-cadre pour la cohésion et le
crédit-cadre pour la migration. Au mois de décembre 2018, le Conseil des Etats s'est
penché sur le projet de modification de la loi sur l'asile, visant à octroyer au Conseil
fédéral la possibilité de conclure des accords internationaux en vue de la mise en
œuvre du crédit-cadre pour la migration. Tel que détaillé dans le message du Conseil
fédéral y relatif, le crédit-cadre pour la migration se donne pour objectif de renforcer
la gestion des mouvements migratoires dans certains Etats membres de l'UE,
d'augmenter l'efficacité des procédures d'asile, ainsi que d'améliorer les procédures
d'accueil des personnes à protéger et les procédures de retour. A l'échelle helvétique,
la loi sur l'asile (LAsi) constitue la base juridique déterminante en ce qui concerne la
mise en œuvre du crédit-cadre pour la migration. L'introduction du nouvel art. 114 LAsi
octroierait ainsi une délégation de compétences à l'exécutif national, permettant à ce
dernier de conclure des accords internationaux en vue du versement de contributions
à certains États membres de l’UE ou à des organisations internationales sans que l'aval
du Parlement fédéral ne soit nécessaire. L'art. 12 de la loi fédérale sur la coopération
avec les Etats d'Europe de l'Est prévoit déjà une disposition similaire, donnant droit au
Conseil fédéral de conclure des accords internationaux dans le contexte de la mise en
œuvre du crédit-cadre pour la cohésion.
La chambre haute a suivi l'avis de la CIP-CE et accepté le projet du Conseil fédéral par
41 voix pour, 2 contre et 0 abstention. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de mars 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet de
modification de la loi sur l'asile, visant à octroyer au Conseil fédéral la possibilité de
conclure des accords internationaux en vue de la mise en œuvre du crédit-cadre pour
la migration, et ce sans que l'aval du Parlement fédéral ne soit nécessaire. Si une
majorité de la chambre basse s'est accordée avec la décision du Conseil des Etats en
vue de l'introduction du nouvel art. 114 LAsi, les conseillères et conseillers nationaux
souhaitent également que les commissions compétentes soient préalablement
consultées. Le projet repasse au Conseil des Etats. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
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1) BO CE, 2018, p. 1024 ss.; FF, 2018, p. 6595 ss.
2) BO CN, 2019, p. 391 ss. ; BO CN, 2019, p. 413 ss.
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